DELIBERATION n° 2007-2 APF du 26 février 2007 relative à la normalisation.

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2004-65 APF du 1er juillet 2004 fixant les dates et durées des sessions ordinaires de l’assemblée de la Polynésie française pour la mandature 2004-2009 ;

Vu l’avis n° 14-2006 HCPF du haut conseil de la Polynésie française du 15 juin 2006 ;

Vu l’arrêté n° 1068 CM du 29 septembre 2006 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 17-2007 APF du 10 février 2007 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 446-2007 Pr.APF/GL du 10 février 2007 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 122-2006 du 9 novembre 2006 de la commission des affaires économiques, du tourisme, de l’agriculture, de la mer et des transports ;

Dans sa séance du 26 février 2007,

Adopte :

Article 1er.— La Polynésie française reconnaît la normalisation comme processus ayant pour objet de fournir des documents collectifs servant de référence sur des aspects techniques ou commerciaux concernant les produits, les biens et les services et permettant de favoriser le dialogue, l’évaluation et le progrès en réponse aux attentes du marché et de l’ensemble des acteurs socio-économiques.

Dans ce but, sont reconnus en Polynésie française, pour le présent et pour l’avenir, les documents  normatifs issus :

a)
de l’AFNOR (Association française de normalisation) pour les produits et services d’origine française ;

b)
du CEN (Comité européen de normalisation), du CENELEC (Comité européen de normalisation électrotechnique) et de l’ETSI (Institut européen de normalisation des télécommunications) pour les produits et services originaires de l’Union européenne ;

c)
de l’ISO (Organisation internationale de normalisation), de la CEI (Commission électrotechnique internationale) et de l’UIT (Union internationale des télécommuni-cations) pour les produits et services originaires de tous pays.

En cas de besoin et dans certains domaines spécifiques, pourront également être reconnues des normes issues d’autres instances internationales ou nationales.

Art. 2.— Des arrêtés pris en conseil des ministres précisent les mesures nécessaires à l’application de la présente délibération. A cet effet, le conseil des ministres peut procéder à l’homologation ou au retrait d’homologation de normes et documents normatifs dont l’objet est d’adapter à des circonstances ou conditions matérielles spécifiques au pays les documents visés à l’article 1er, ou de définir le processus de fabrication ou de mise en œuvre d’un produit d’origine spécifiquement polynésienne.

Art. 3.— Si des raisons d’ordre public, de sécurité publique, de protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des végétaux, de protection des trésors du pays ayant une valeur artistique, historique ou archéologique, ou des exigences impératives tenant à l’efficacité des contrôles fiscaux, à la loyauté des transactions commerciales et à la défense du consommateur rendent une telle mesure nécessaire, l’application d’une norme peut être rendue obligatoire dans un règlement.

Lorsqu’une norme est rendue obligatoire par un règlement, seuls les produits ou services conformes à la norme obligatoire peuvent être importés en Polynésie française.

Art. 4.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente de séance,


Rosina CHIN FOO.
Tamara BOPP DU PONT.

